
 

 

 
 
 

 
 

1) Frais d’inscription saison 2023 - 2024 : 
Les frais d’inscription sont de : 20 € par élève, 
non remboursable. 
 
2) Tarif des cours saison 2023 - 2024 :  
Piano, Guitare, Basse, Batterie, Chant. 
 
Le Tarif mensuel des cours est de 94€. 
Soit un budget annuel de 940 €. 
 

• 1 heure de cours par semaine, 

• 37 semaines de cours de septembre à fin juin 

• Engagement minimum d’un mois. 
 

 
3) Paiement des cours : 
Le paiement des cours s’effectue en début de mois, 
au premier cours de l’élève. 
 

• Par prélèvement automatique, 

• Par chèque à l’ordre de « Double Croche », 

• En espèces. 
 

Une facture pourra être éditée sur demande. 
 

4) Absences aux cours de musique : 
Seules les absences pour maladie et sur présentation 
d’un certificat médical seront récupérées. 
 
Ne seront pas récupérées les absences suivantes : 

- Arrêt maladie sans certificat médical, 
- Changement du rythme scolaire (révisions, 

        contrôles…), 
- Réunion professionnelle, 
- Compétitions sportives, 
- Activités extrascolaires, 
- Les jours fériés (Cf : Paragraphe 8) 

 
La pratique instrumentale nécessite de la rigueur et de 
la régularité. L’assiduité aux cours de musique est 
primordiale pour une progression des élèves. 
 
Nous vous rappelons également qu’aucune 
déduction n’est consentie sur le forfait mensuel. 

 
5) Déroulement des cours : 

• 1 cours par semaine, à jour et heure fixe, 

• 1 heure par cours, 

• 3 élèves maximum par cours. 

Durant le cours, l’école met à disposition le matériel 
nécessaire à l’apprentissage.  
6) Sortie de l’école : 
Les élèves mineurs ne sont pas autorisés à quitter 
l’enceinte de l’établissement sans la présence d’un 
adulte. 
Si vous souhaitez que les élèves mineurs vous attendent 
à l’extérieur de l’école, il vous faudra nous signer une 
autorisation de sortie. 
 
7) Utilisation des classes hors cours : 
Les classes de musiques sont mises gratuitement à la 
disposition des adhérents sur simple réservation 
téléphonique et selon les disponibilités. 
 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 10h30 à 12h30 et 
14h00 à 17h00 (selon la disponibilité des salles). 
 
8) Vacances scolaires - Fermeture de l’école : 
ATTENTION : Des cours seront dispensés durant les 
vacances scolaires. Les dates de fermetures de l’école 
sont disponibles sur le site de l’école : 
www.doublecroche.com 
 

• Ouverture sur tous les jours fériés 

• Ouverture la 1ère semaine des vacances de 
Toussaints, hiver et printemps. 

• Fermeture les 2 semaines des vacances de 
noël. 
 

En cas d’absence à ces dates, les cours ne seront 
pas récupérés. 
 
9) Parrainage : 
Si vous parrainez un nouvel élève, nous serons heureux 
de vous faire bénéficier d’un mois de cours gratuit. 
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Toutes adhésions à l’école Double Croche entraînent l’acceptation du présent règlement intérieur. 
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Dates des vacances scolaires 
Année 2023 - 2024 

mailto:contact@doublecroche.com

